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VINET ET LTNSTITUT DE FRANCE

En 1883, Charles Secretan a ete nomine correspondant de

l'Institut de France ; Ernest Naville, en 1865, avait requ la

meme distinction, et il a ete promu en 1886 au rang d'as-

Socie ; en 1890, Edmond de Pressense a ete nomme membre

de cet Institut. Mais l'Academie des sciences morales, qui
les a choisis tous trois, a laisse de cöte Vinet, qu'on peut
considerer conune le premier par le merite, dans ce groupe
de penseurs protestants, et eile ne lui a pas accorde un hon-

neur semblable.

Si Ton se demande pourquoi, la reponse est facile : la

mort prematuree de Vinet est une explication qui se pre-
sente aussitöt ä l'esprit. Mais j'ai voulu serrer de plus pres
ce petit probleme, et j'ai vu que pour etre nomme
correspondant de l'Institut de France, il n'a peut-etre manque ä

Vinet que quelques mois.

M. Guizot, au tome troisieme de ses Memoires, a relate
la fondation (ou la reconstitution) en 1832 et 1833, de

l'Academie des sciences morales, qui est une des cinq Academies
de l'Institut de France. Elle est formee de cinq Sections :

Philosophie, Ilistoirc, Economie politique, Legislation,
Morale. Cette derniere Section, evidemment, etait celle qui

pouvait jeter les yeux sur Vinet. Chaque Section avait alors

huit correspondants 1, elus par l'Academie sur la presentation

de la Section.

Ees premieres nominations de correspondants ont ete

faites de 1834 a 1837, et la Section de Morale, ä cette epoque,
a reserve trois places pour des Franqais de province ; les

cinq autres etant assignees a des correspondants etrangers.

1 Chaque section en a douze auiourd'hui
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Je vais enumerer les etrangers sur qui se porterent les

premiers choix :

1. de Fellenberg, pedagogue a Hofwil, ein le 25 janvier
1834 ; t 21 novembre 1844.

2. Chalmers, ministre presbyterien, professeur de

philosophic morale ä l'Universite d'Edimbourg, elu le 25 janvier
1834 ; J 3i mai 1847.

3. Julius, docteur en medecine, elu le 25 janvier 1834 ;

t a Hambourg, 1862.

4. de Stassart, president du Senat de Belgique, elu le 28

janvier 1837 : 7 a Bruxelles, 1854.

5. de Wessenberg, ecclesiastique et auteur catholique,
elu le 9 juin 1837 ; t ä Constance, i860.

On remarque que sur ces cinq choix, on compte trois

protestants : deux laiques, Fellenberg et Julius, et 1111

ecclesiastique, Chalmers.

Dans les annees 1834 a 1837, 'ors ('es premieres nominations

d'associes et de correspondants etrangers, Alexandre

Yinet, toujours modeste et reserve, et qui n'atteignit la qua-
rantaine que dans la derniere de ces annees, etait presque
inconnu ä Paris, hors du monde Protestant. C'est un article
de Sainte-Beuve, dans la Revue des deux mondes du 15

septembre 1837, qui commenqa a faire connaitre son 110m au

grand public franqais ; il n'y reussit d'ailleurs qu'ä moitie.
En 1844, pour la premiere fois depuis 1834, une place de

correspondant etranger devint vacante dans la Section de

Morale, par la mort de M. de Fellenberg. B etait Suisse ;

on chercha pour le remplacer un de ses compatriotes ; le

choix s'arreta (18 janvier 1845) sur Girard, qui etait
alors dans sa 8ome annee. On sait cpie cet homme distingue
a eu apres sa mort sa statue a Frilxturg, com me Vinet a la

sienne a T.ausanne ; on sait aussi qu'on reimprime de nos
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jours les livres de Yinet, tandis qu'on laisse dans l'oubli
ceux de l'abbe Girard l. Ouoi qu'il en soit de leur merite

respectif, je suis assure que si quelqu'un des amis parisiens
de Vinet lui avait offert de parier pour lui, il n'eüt pas voulu

disputer le pas ä un octogenaire.
Vinet mourut le 4 mai 1847. Le 31 du meme mois,

Chalmers, correspondant etranger de la Section de morale, mourut

aussi ; celui qui fut nomme par l'Academie pour le rem-
placer, se nommait Petitti : c'etait un administrateur pie-
montais. Ii eüt ete naturel que pour remiplacer un theologien

Protestant, on en nommät un autre. Yinet, s'il avait ete

encore de ce monde, eüt ete tout designe. Victor Cousin,

qui possedait dans l'Academie des sciences morales une

autorite preponderante, appreciait le merite de Yinet. II lui
avait offert en 1832 une place de professeur a la Faculte de

theologie de Montauban. Un billet de Yinet, trouve dans

les papiers de Cousin etablit que quinze ans plus tard,
celui-ci a offert a Yinet une situation en France, jxnir rem-
placer celle qui lui avait ete enlevee ä Lausanne, lorsqu'en
decembre 1846, il fut destitue en meme temps que sept

autres professeurs de l'Academie. II remercie Cousin de sa

bonne volonte, dans ce billet sans date, qui se place evidem-

ment dans les derniers mois de sa vie.

En definitive, Yinet, comme son contempnrain Charming,

1 En 1844, l'Academie franqaise avait decertie le grand prix
Montyon (6000 francs) ä un livre que venait de publier le pere
Girard : De fenseignement regulier de la langne maternelle dans les
ecoles et dans les families.

«• Dans ce livre que l'Academie couronne aujourd'hui, disait ä ce
propos le secretaire perpetuel M. X'illemain, on discerne les princi-
pes lumineux du maitre; on entend sa voix persuasive, son accent
du cceur, qui rappelle quelque chose de Fenelon ou de Rollin, avec
une sorte de liberte moderne et de judicieuse hardiesse. »

"2 Barthelemy Saint-Hilaire, Victor Cousin, sa vie et sa correspon-
dance. T. II, p. 441. — Paris, 1895.



s'est tres bien passe de titres academiques ; ils etaient tons

deux du petit nombre des privilegies qui sont au-dessus de

ces distinctions.
Eugene RITTER.

AKMOIRIES DE COMMUNES VAUDOISES

Suite.)

AIGLE

Coupe de sable et d'or, ä deux aigles

eployees de 1'un en l'autre. Ce sont des armes

parlantes, remontant au XYme siecle d'apres
le Diet. hist. Les deux sceaux les plus anciens

(du XVIme siecle) et la carte de Schepf (1578) en four-
nissent des modeles excellents. Sur le cliche les emaux ont
•ete intervertis ; la 2me edition de 1'Armorial de Mandrot
donne a tort un coupe d'argent et de sable.

Ces armes sont parfois accompagnees de la devise : Recta

volat cum scientia et justitia. (Elle |Eaigle] court droit au

but avec savoir et justice.)
Sous la domination bernoise (1475 ä J79^) les armes de

la ville representent le gouvernement d'Aigle (compose des

mandements d'Aigle, d'Ollon, de Bex et des Ormonts).

BAULMES

D'azur au sautoir (croix de St-Andre) de

gueules. Le sautoir accoste des lettres B et AI

figure sur un sceau du X\TIlme siecle ; les

armes sur line enseigne de la meine epoque,
celle de l'ancien hotel de ville « A la Croix de St-Andre » ;

non loin du village s'eleve la Roche St-Andre. Le voisinage


	Vinet et l'institut de France

